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DÉCISIONS   DU   BUREAU DU   CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Du   26 JANVIER 2024  

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE



RÉUNION du   26 JANVIER 2024  

DÉLIBÉRATION N°  D2024_001     APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 8
DÉCEMBRE 2023

Le bureau du conseil d’administra on,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d'administra on du 8 décembre 2023.

DÉLIBÉRATION N°  D2024_002     COMMUNICATION SUR LES PLAINTES LIÉES AUX AGRESSIONS DE SAPEURS-POMPIERS

Le bureau du conseil d’administra on,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte des données rela ves aux plaintes liées aux agressions des sapeurs-pompiers  professionnels et 
volontaires du SDIS arrêtées au 31 décembre 2023 (date du dernier état).

DÉLIBÉRATION N°  D2024_003     AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'AVENANT N° 5 DE RENOUVELLEMENT DU BAIL DE 
LOCATION DU CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS (CIS) DE RICHARDMÉNIL

Le bureau du conseil d’administra on,
Vu le code général des collec vités territoriales,
Vu le code général de la propriété des personnes publiques,
Vu la délibéra on du conseil d’administra on du 7 mars 2012 portant sur le contrat de loca on entre la commune de 
Richardménil et le SDIS,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- approuve l’avenant n° 5 au contrat de loca on du centre d’incendie et de secours  de Richardménil tel que 
présenté en annexe,

- autorise son président à signer ledit avenant.

DÉLIBÉRATION N°  D2024_004     ACQUISITION D'UN TERRAIN À NOMENY POUR LA CONSTRUCTION D'UN CENTRE 
D'INCENDIE ET DE SECOURS, LANCEMENT DE L'OPÉRATION AFFÉRENTE ET AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION TEMPORAIRE ET TRANSITOIRE D'UN TERRAIN



Le bureau du conseil d’administra on,
Vu le code général des collec vités territoriales,
Vu la délibéra on n° D2021_120 du conseil d’administra on du 10 décembre 2021 rela ve à l’adop on du plan 
pluriannuel d’inves ssement pour la période 2022-2024,
Vu les délibéra ons n° D2021_042 du conseil d’administra on du 14 avril 2023 et n° D2023_134A du conseil 
d’administra on du 8 décembre 2023 rela ves à la mise à jour du plan pluriannuel d’inves ssement pour la période 
2022-2024,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide de lancer l’opéra on de construc on d’un centre d’incendie et de secours à Nomeny, selon un modèle type
conformément au plan pluriannuel d’inves ssement immobilier 2022-2028,

- décide l’acquisi on auprès de la commune de Nomeny, à l’euro symbolique, d’une par e des parcelles de terrain 
cadastrées sec on X n° 119, 120 et 121 (pour une contenance de 1 466 m²) comme précisé sur le plan joint en annexe,

- précise que la vente sera réalisée par acte notarié entre les par es,

- précise que les dépenses liées à l’acquisi on sont prévues à l’AP n° 2021001 dont la périodicité s’étend de 2021 à 
2028,

- autorise son président à signer cet acte ainsi que tous documents nécessaires à ce e acquisi on,

- approuve la signature d’une conven on entre le SDIS 54 et la commune de Nomeny portant sur la mise à 
disposi on temporaire et transitoire du terrain dans le cadre de la construc on d’un centre d’incendie et de secours à 
Nomeny, et autorise son président à signer ce e conven on.

DÉLIBÉRATION N°  D2024_005     AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION ENTRE LE SDIS 54 ET LE SDIS 55 
RELATIVE À L'ORGANISATION DES VISITES MÉDICALES DE SAPEURS-POMPIERS HABILITÉS AUX MISSIONS DE 
SCAPHANDRIERS AUTONOMES LÉGERS (SAL)

Le bureau du conseil d’administra on,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la conven on de partenariat entre le SDIS de Meurthe-et-Moselle et le SDIS de la Meuse, telle que 
présentée en annexe, d’une durée de 2 ans à compter du 1er janvier 2024, reconduc ble une fois,

- autorise son président à signer la conven on,

- autorise l’encaissement des rece es afférentes.

DÉLIBÉRATION N°  D2024_006     SORTIES DE L'ACTIF

Le bureau du conseil d’administra on,



Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

-  autorise la  vente,  dona on  ou  destruc on  des  matériels  tels  que  détaillés  dans  le  tableau  joint  à  la  présente
délibéra on,

- autorise la sor e de l’ac f des matériels tels que figurant en annexe.

DÉLIBÉRATION N°  D2024_007     FACTURATION DES INTERVENTIONS NON URGENTES ET NON RATTACHÉES AUX 
MISSIONS DU SDIS, DES INTERVENTIONS POUR LESQUELLES UN TEXTE PRÉVOIT UN DROIT AU REMBOURSEMENT, DES 
MISES À DISPOSITION DE MATÉRIEL ET DE SERVICES DE SÉCURITÉ

Le bureau du conseil d’administra on,
Vu le code général des collec vités territoriales, et notamment ses ar cles L1424-2 et 1424-42,
Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment son ar cle L742-11,
Vu le code de la santé publique,
Vu le code de l’environnement, et notamment ses ar cles L211-5 et L514-16,
Vu le code de la voirie rou ère, et notamment ses ar cles L122-4 et suivants,
Vu l’arrêté interministériel du 13 juillet 2022 rela f à l’engagement de moyens par les services d‘incendie et de secours 
sur le réseau rou er et autorou er concédé et aux condi ons d’accès et d’usage aux infrastructures rou ères ou 
autorou ères, à tre gratuit, des véhicules des services d’incendie et de secours en opéra on,
Vu la délibéra on du conseil d’administra on n° D2022_107 du 10 novembre 2022,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide de maintenir pour 2024 les taux de par cipa on aux frais d’interven on au niveau fixé pour l’année 2023, tel 
que précisé ci-dessous et parmi lesquels le taux de 40 % pour les interven ons rela ves aux destruc ons de nids 
d’hyménoptères hors urgence et établissements publics et pour les interven ons rela ves aux personnes en état 
d’ivresse manifeste sur la voie publique et ne présentant pas de signes de détresse vitale ni de signes de détresse 
fonc onnelle jus fiant l’urgence à agir,

- fixe par conséquent pour l’année 2024 les tarifs rela fs aux interven ons facturables suivant les modalités précisées 
ci-avant, comme suit :



I. Interven ons     forfai sées     au     coût     horaire     d’une     heure     d’interven on   :

Interven ons Armement
SP

Coût moyen
horaire Taux Par cipa on Bénéficiaire

Destruc on de nids 
d’hyménoptères hors urgence et 
établissements publics

2 592 € 40 % 237 € Demandeur

Interven ons liées aux
ascenseurs bloqués hors urgence 2 592 € 60 % 355 € Ascensoriste

Interven ons  déclenchées  par
une société de téléassistance ne
répondant pas aux exigences et
prescrip ons techniques  de  la
charte de bonne
pra que     proposée     par     le     SDIS      

3 888 € 60 % 533 € Société de 
téléalarme

Interven ons  non  mo vées
résultant  d’un  déclenchement
intempes f  du  disposi f  de  «
Protec on  Travailleurs  Isolés »
(PTI) ou du « Disposi f
d’Alarme du Travailleur  Isolé  »
(DATI)  par  une  société de
télésurveillance

3 888 € 60 % 533 €
Société de 
télésurveillance

Ouvertures de portes non
mo vées par  la présence d’un
danger poten el avéré

2 592 € 60 % 355 € Bénéficiaire
des secours

Interven ons  personne  en
état d’ivresse manifeste sur la
voie publique  et  ne
présentant  pas  de  signes  de
détresse vitale ni de signes de
détresse  fonc onnelle
jus fiant l’urgence à agir.

3 888 € 40 % 355 € Bénéficiaire des
secours

Interven ons pour le relevage
simple de  personnes  non
blessées  dans  un  établissement
de soins. Ce point fait l’objet de
la  conven on  bipar te
SDIS/SAMU signée en juillet 2015
qui  prévoit  dans  son  annexe  2
que le
«  relevage  dans  une  structure
médicalisée d’accueil et
d’hébergement  de  personnes
âgées  :  il  ne  s’agit  pas  d’une
mission sapeur-pompier
statutaire »

3 888 € 60 % 533 € Structure 
d’accueil

Interven ons  incendie
déclenchées  par  une société de
téléalarme, non mo vées  par  la
présence d’un danger ou d’un
risque poten el avéré

6 1 776 € 60 % 1 066 €
Société de 
téléalarme



Interven ons non mo vées
résultant  d’un  déclenchement
intempes f  d’alarme  incendie,
au sein d’un établissement

6 1 776 € 60 % 1 066 € Etablissement

II. Autres     par cipa ons   :

Interven ons Par cipa on Bénéficiaire
Interven ons  déclenchées  par  une  société  de  téléassistance
répondant aux exigences et prescrip ons techniques de la
charte de bonne pra que proposée par le SDIS sans secours et
sans soin

200 € Société de 
téléassistance

Engagement  de  moyens  du  SDIS  sur  le  réseau  rou er  et
autorou er concédé et aux condi ons d’accès et  d’usage aux
infrastructures rou ères ou autorou ères à tre gratuit (arrêté
du 13/07/2022) de courte durée

- secours et soins d’urgence aux personnes ou secours
d’un animal 487,57 €1  APRR ou SANEF

- secours pour accident de circula on entre véhicules 614,57 € APRR ou SANEF
- autres opéra ons 501,90 € APRR ou SANEF

Carences d’ambulanciers privés (engagement d’un moyen du
SDIS – hors départ réflexe – à la demande du CRRA lors de
l’indisponibilité des transporteurs privés)

209 €2  

Renforts de brancardage (moyens privés engagés par le CRRA
demandant un renfort pour brancardage) 209 €

Transports sanitaires secondaires (transfert sanitaire d’un 
pa ent depuis un établissement de santé public ou privé vers 
un autre établissement de santé public ou privé)

276,80 € / ½ heure

Transports primo-secondaires lorsque le plateau technique d’un
centre hospitalier est insuffisant, voire fermé. Les moyens du
SDIS sont dirigés vers un centre hospitalier « hors secteur ».

276,80 € / ½ heure
Cf. annexe 2 sur 
les temps de
trajet facturés

Interven ons primaires SMUR (mise à disposi on d’un VSAV 
et de son équipage en appui logis que temporaire du SMUR 
sur les lieux de l’interven on)

143,72 € pour les 
premières 90 
minutes
puis 121 € / ½ 
heure

A esta ons ou rapports d’interven on 30 € Demandeur
Disposi f Prévisionnel de Secours (DPS) pour les manifesta ons
de grande ampleur

En fonc on du
nombre de SP
engagés et du

nombre
d’heures (cf.

Organisateur

Pollu ons des eaux (ar cle L.211-5 du Code de l’environnement 
pose le principe d’un droit au remboursement ouvert aux 
collec vités publiques intervenues dans ce cadre) Pollueur

Installa ons Classées pour la Protec on de l’Environnement 
(ICPE) - L’ar cle L.514-16 du Code de l’environnement prévoit 
un droit au remboursement pour les collec vités publiques 
intervenues pour a énuer les dommages résultant d’un 
incident ou d’un accident causé par une ICPE.

ICPE

Réquisi ons de moyens opéra onnels par les forces de 
l’ordre pour des opéra ons non consécu ves à une 



opéra on de secours, selon les disposi ons du code de
procédure pénale

tableau coût
moyen)

Forces de
l’ordre

Piquets de sécurité au stade Marcel Picot perme ant d’assurer 
la sécurité et l’évacua on du public en cas de sinistre lors des 
matchs à risques

ASNLE

1 Ces montants liés à l’engagement de moyens sur le réseau rou er et autorou er concédé sont donnés à tre indica f, puisqu’ils
sont fixés par arrêté ministériel et repris par conven on entre le SDIS et chaque concessionnaire d’autoroute concerné : aussi, il
conviendra de se référer, pour l’applica on des tarifs à opérer, au dernier arrêté en vigueur.

2 Ce montant correspond à l’arrêté en vigueur à la date de la présente délibéra on : il est donné à tre indica f, puisqu’il est fixé
annuellement par arrêté ministériel ; aussi il conviendra de se référer, pour l’applica on de ce tarif, au dernier arrêté en vigueur



Interven ons
Prise en charge par l’Etat des frais consécu fs à une opéra on de secours : conformément à l'ar cle L742-
11, troisième alinéa du code de la sécurité intérieure, l'Etat prend à sa charge les dépenses afférentes à
l'engagement des moyens publics et privés extérieurs au département lorsqu'ils ont été mobilisés par le
représentant de l'Etat. Les modalités sont les suivantes :

Indemnités : elles sont calculées sur la base des indemnités allouées aux sapeurs-pompiers volontaires 
(SPV), par référence aux textes qui y sont rela fs : arrêté du 21 juin 2004 rela f au versement aux 
sapeurs-pompiers volontaires d'un montant forfaitaire journalier pour les missions de renforts 
interdépartementaux ou interna onaux. Les remboursements correspondants sont effectués dans la 
limite du format (nombre et grade) rela f aux différents types de colonnes zonales de renfort défini 
dans l'ordre na onal d'opéra on. Si l'engagement est inférieur à 24 h, le nombre réel d'heures 
effectuées est pris en compte. Au-delà de 24 h, les missions donnent lieu au versement d'un montant 
forfaitaire journalier correspondant à 16 indemnités calculées au taux de l'indemnité horaire de 
base du grade de l'agent. Lorsque des circonstances excep onnelles nécessitent un engagement 
con nu au-delà de 16 heures, le décompte forfaitaire des indemnités est augmenté des heures réelles
effectuées en dépassement. Ce dernier cas doit être a esté par le chef de colonne qui précise la date et 
le lieu de l'interven on ayant donné lieu à dépassement.
Déplacements rou ers : carburant et péage sur jus fica fs, repas (forfait individuel de 12 € par personne
et par trajet), pneuma ques (forfait VL et PL : pour les VL, le remboursement est calculé sur la base de
800 € pour une distance de 10 000 km couverte par le véhicule depuis son départ du SOIS jusqu'à son
retour au SDIS; pour les PL, le remboursement est calculé sur la base de 3 600 € pour une distance de
10 000 km couverte par le véhicule depuis son départ du SDIS jusqu'à son retour au SDIS).
Déplacements     en     transports     collec fs     ou     privés   : Transporteurs privés : sur facture, dans la limite du tarif
le moins onéreux du moyen de transport en commun le plus adapté au transport ; SNCF : la facture est
adressée à la DGSCGC qui la transmet au SOIS bénéficiaire du concours en lui a ribuant la subven on
couvrant la dépense (base : tarif 2è classe).
Transport     mari me     vers     la     Corse   : la facture est adressée à la DGSCGC qui la transmet au SDIS bénéficiaire
du concours en lui a ribuant une subven on perme ant de couvrir la dépense. La prise en charge des
passagers est effectuée sur la base du tarif de 2è classe.
Matériel dégradé ou détruit :  il  est  indemnisé sur jus fica fs décrivant notamment le contexte de la
dégrada on/destruc on, déduc on faite des amor ssements et indemnisa on d'assurances.

- précise que les montants rela fs aux « carences d’ambulanciers privés » et à l’« engagement de moyens du SDIS sur le 
réseau rou er et autorou er concéder » étant fixés par arrêté ministériel, qu’ils sont donc men onnés à tre indica f 
suivant le montant en vigueur à la date de la présente délibéra on, et qu’il sera pris en compte le montant applicable 
suivant le dernier arrêté en vigueur pour la factura on des interven ons afférentes,

- précise que la factura on des engagements pour « renforts de brancardage » est pour sa part spécifiquement fixée au 
même tarif que celui des « carences d’ambulanciers privés » et évolue de la même manière, en fonc on de la mise à 
jour du montant établi par arrêté ministériel,

- adopte pour la factura on des interven ons rela ves aux transports sanitaires secondaires et aux transports primo-
secondaires telles que listées ci-dessus, les durées de trajet aller-retour moyen entre chaque hôpital, arrondies à la 
demi-heure la plus proche, telles que figurant en annexe, étant précisé que ces données sont issues de Google map au 
vu du trajet le plus direct entre chaque site.

DÉLIBÉRATION N°  D2024_008     INFORMATION SUR LA RÉSILIATION DES CONVENTIONS PASSÉES AVEC CERTAINES 
COMMUNES QUI PRENAIENT EN CHARGE DIRECTEMENT TOUT OU PARTIE DES FRAIS LIÉS AUX INTERVENTIONS POUR 
DESTRUCTION DE NIDS D'HYMÉNOPTÈRES LORSQUE CES INTERVENTIONS NE RELÈVENT PAS DES MISSIONS 
OBLIGATOIRES DU SDIS



Le bureau du conseil d’administra on,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte de la démarche qui sera engagée d’ici la fin du mois de janvier 2024 afin de procéder à la résilia on des 
conven ons existant entre certaines communes de Meurthe-et-Moselle et le SDIS, fixant les modalités de prise en 
charge directement par ces communes de tout ou par e des frais de destruc on de nids d’hyménoptères que sollicitent 
auprès du SDIS des requérants domiciliés sur leur territoire, lorsque ces interven ons ne relèvent pas des missions 
obligatoires du SDIS.

DÉLIBÉRATION N°  D2024_009     ORGANISATION D'UN EXAMEN PROFESSIONNEL DE SERGENT DE SAPEURS-POMPIERS 
PROFESSIONNELS AU TITRE DE L'ANNÉE 2024

Le bureau du conseil d’administra on,
Vu le décret n° 2012-521 du 20 avril 2012 modifié portant statut par culier du cadre d'emplois des sous-officiers de 
sapeurs-pompiers professionnels,
Vu le décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités d'organisa on des concours et examens 
professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels,
Vu l’arrêté du 30 novembre 2020 rela f aux programmes des concours et examens professionnels des cadres d’emplois 
de sapeurs-pompiers professionnels,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise le président du conseil d’administra on du SDIS de Meurthe-et-Moselle à ouvrir un examen professionnel 
de sergent de sapeurs-pompiers professionnels au tre de l’année 2024,

- adopte la conven on de mise à disposi on du centre de ges on de Meurthe-et-Moselle rela ve à l’organisa on de 
l’examen professionnel de sergent de sapeurs-pompiers professionnels au tre de l’année 2024, telle que présentée en 
annexe,

- adopte la conven on de mutualisa on pour l’organisa on des examens professionnels d’accès au grade de sergent 
de sapeurs-pompiers professionnels au tre de l’année 2024 avec les SDIS partenaires qui souhaitent conven onner 
avec le SDIS 54,

- autorise son président à signer lesdites conven ons, ainsi que tous documents nécessaires à l’organisa on de 
l’examen professionnel de sergent de sapeurs-pompiers professionnels.

DÉLIBÉRATION N°  D2024_010     DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU FONDS VERT

Le bureau du conseil d’administra on,
Vu la circulaire du 28 décembre 2023 rela ve à la ges on 2024 du fonds d'accéléra on de la transi on écologique dans 
les territoires,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :



- autorise le président du conseil d’administra on à solliciter l’aide du fonds d’accéléra on de la transi on écologique 
dans les territoires (fonds vert) pour le projet d’acquisi on de deux lances se fixant en toiture de camion-citerne de feux
de forêt,

- autorise le président du conseil d’administra on à déposer et signer la demande de subven on auprès des services de 
l’État au tre du fonds vert, et à signer toute conven on ou acte qui découlerait d’une décision favorable d’a ribu on à 
l’égard du projet déposé par le SDIS,

- autorise le président du conseil d’administra on à encaisser les rece es afférentes.



ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE














